
Est-ce qu'un employeur peut conclure un contrat de travail avec
un salarié avant l’obtention de son permis de séjour ?

Réponse courte

Il est possible de conclure un contrat de travail avec un salarié avant l’obtention de son permis de séjour, à condition

d’insérer une clause suspensive expresse dans le contrat. Cette clause doit prévoir que l’entrée en vigueur du contrat

et l’exécution des obligations sont subordonnées à la délivrance du permis de séjour et, le cas échéant, de

l’autorisation de travail.

L’exécution du contrat (prise de fonctions, paiement du salaire) ne peut intervenir qu’après la délivrance du titre de

séjour autorisant l’exercice d’une activité salariée. Toute activité professionnelle ou rémunération avant l’obtention du

permis expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales.

Définition

La conclusion d’un contrat de travail au Luxembourg correspond à la formation d’un accord entre un employeur et

un salarié, fixant les conditions de la prestation de travail. Pour les ressortissants de pays tiers à l’Union

européenne, des règles spécifiques s’appliquent concernant la régularité du séjour et l’accès au marché du travail.

Le permis de séjour, délivré par la Direction de l’immigration, constitue l’autorisation administrative permettant à

l’étranger de résider et, le cas échéant, de travailler légalement au Luxembourg. L’absence de ce titre rend

l’exercice d’une activité salariée illicite.

Questions fréquentes

Comment rédiger correctement la clause suspensive dans un contrat de travail pour un ressortissant de pays tiers ?

La clause suspensive doit être rédigée de manière claire et précise, en précisant explicitement que l'entrée en vigueur du contrat et
l'exécution des obligations réciproques sont subordonnées à la délivrance du permis de séjour et, le cas échéant, de l'autorisation de
travail.

Quand le salarié peut-il commencer à travailler si le contrat est signé avant l'obtention du permis de séjour ?

L'exécution du contrat (prise de fonctions et paiement du salaire) ne peut intervenir qu'après la délivrance du titre de séjour autorisant
l'exercice d'une activité salariée. Toute activité professionnelle avant l'obtention du permis expose l'employeur à des sanctions
administratives et pénales.

Quelles sont les sanctions pour un employeur qui fait travailler un salarié sans permis de séjour ?

L'employeur s'expose à des amendes administratives selon l'article L. 562-2 du Code du travail et, en cas de récidive, à des peines
d'emprisonnement pour emploi illégal d'étranger. Il doit systématiquement vérifier la régularité du séjour avant toute prise de fonctions.

Un employeur peut-il signer un contrat de travail avec un salarié qui n'a pas encore son permis de séjour au Luxembourg ?

Oui, il est possible de conclure un contrat de travail avant l'obtention du permis de séjour, à condition d'insérer une clause suspensive
expresse. Cette clause doit prévoir que l'entrée en vigueur du contrat et l'exécution des obligations sont subordonnées à la délivrance du
permis de séjour et de l'autorisation de travail.
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Conditions d’exercice

Un contrat de travail peut être conclu avec un ressortissant d’un pays tiers avant l’obtention du permis de séjour, à

condition d’y insérer une clause suspensive expresse. Cette clause doit prévoir que l’entrée en vigueur du contrat et

l’exécution des obligations réciproques sont subordonnées à la délivrance du permis de séjour et, le cas échéant, de

l’autorisation de travail.

L’exécution du contrat, c’est-à-dire la prise effective de fonctions et le début de la rémunération, ne peut intervenir

qu’après la délivrance du titre de séjour autorisant l’exercice d’une activité salariée. L’employeur doit s’assurer que le

salarié dispose de tous les documents requis avant toute entrée en service, conformément à l’obligation de vigilance

et d’égalité de traitement.

Modalités pratiques

Il est possible de formaliser une promesse d’embauche ou un contrat de travail écrit sous condition suspensive de

l’obtention du permis de séjour et, le cas échéant, de l’autorisation de travail. Cette clause doit être rédigée de

manière claire et précise, afin d’éviter toute ambiguïté sur la date d’entrée en vigueur du contrat.

L’employeur doit conserver une copie du permis de séjour et de l’autorisation de travail dans le dossier du salarié dès

leur délivrance, afin d’assurer la traçabilité et la conformité aux obligations légales. Toute prise de fonctions ou

paiement de salaire avant l’obtention du titre expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales pour

emploi illégal d’étranger.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser la promesse d’embauche ou le contrat de travail sous condition suspensive, en

précisant explicitement que l’exécution du contrat est subordonnée à la délivrance du permis de séjour et, le cas

échéant, de l’autorisation de travail. L’employeur doit accompagner le futur salarié dans ses démarches

administratives et vérifier l’authenticité des documents fournis.

Il est déconseillé de permettre au salarié d’accéder aux locaux ou de commencer toute activité professionnelle avant

la régularisation complète de sa situation administrative. En cas de refus du permis, le contrat n’entre pas en vigueur

et aucune indemnité n’est due, sauf stipulation contraire. L’employeur doit veiller à l’égalité de traitement et à la non-

discrimination lors de la procédure d’embauche.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Cadre juridique

Loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et l’immigration, notamment les articles 42

à 45 relatifs à l’accès au marché du travail des ressortissants de pays tiers.

Article L.562-1 du Code du travail luxembourgeois : interdiction d’employer un étranger non muni des titres

requis.

Article L.211-1 et suivants du Code du travail : conditions générales de validité du contrat de travail.

Article L.241-1 du Code du travail : égalité de traitement et non-discrimination à l’embauche.

Jurisprudence luxembourgeoise sur la nullité de l’exécution d’un contrat de travail en l’absence de permis de

séjour, sans remise en cause de la validité de la promesse d’embauche sous condition suspensive.

Sanctions prévues : amendes administratives (article L.562-2 du Code du travail) et, en cas de récidive, peines

d’emprisonnement.

L’employeur doit systématiquement vérifier la régularité du séjour et de l’accès au travail avant toute prise de fonctions, sous peine de

sanctions lourdes pour emploi illégal d’étranger. La traçabilité des vérifications et la conservation des documents sont obligatoires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_562-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_562-2

